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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) est un établissement public créé par la 
loi du 30 juin 2004. En dix ans, ses missions ont été élargies progressivement :
 
-       Veiller à l'équilibre financier de cette branche. À ce titre, elle établit les comptes de celle-ci et 
effectue le règlement et la comptabilisation de toute opération relevant de cette branche. Elle est 
chargée de la gestion du risque ;
 
-       Piloter et assurer l’animation et la coordination, dans le champ des politiques de soutien à 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, des acteurs participant à leur mise 
en œuvre en vue de garantir l’équité, notamment territoriale, la qualité et l’efficience de 
l’accompagnement des publics concernés. À ce titre, elle assure la collecte et la valorisation des 
données relatives aux besoins et à l'offre de services et de prestations. Elle conçoit et met en œuvre 
des systèmes d'information pouvant comporter l'hébergement de données de santé en lien avec le 
groupement public prévu à l'article L. 1111-24 du code de la santé publique. Elle met son expertise 
technique à la disposition des personnes publiques et des professionnels de l'aide à l'autonomie et 
soutient le développement de la formation dans ce domaine. Elle assure, notamment en vue de 
garantir la qualité de service et de veiller à l'équité du traitement des demandes de compensation du 
handicap et d'aide à l'autonomie, un rôle d'accompagnement et d'appui aux maisons départementales 
de l'autonomie et aux maisons départementales des personnes handicapées ainsi qu'un rôle 
d'évaluation de leur contribution à la politique de l'autonomie des personnes handicapées et des 
personnes âgées ;
 
-       Contribuer, en assurant une répartition équitable sur le territoire national, au financement et au 
pilotage d'une politique de prévention de la perte d'autonomie et de lutte contre l'isolement, des 
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établissements et services sociaux et médico-sociaux, des prestations individuelles d'aide à 
l'autonomie et des dispositifs mis en place aux niveaux national ou local en faveur de l'autonomie et 
des proches aidants et de contribuer au financement de l'investissement dans le champ du soutien à 
l'autonomie.
Pour l'exercice de ces missions, la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie peut confier la 
réalisation d'opérations aux organismes des régimes obligatoires de sécurité sociale, dans des 
conditions faisant l'objet de conventions entre la caisse et ces organismes ;
 
-       Contribuer à l'information des personnes âgées, des personnes handicapées et de leurs proches 
aidants, notamment en créant des services numériques et en favorisant la mise en place de guichets 
uniques au niveau départemental permettant de faciliter leurs démarches administratives et le suivi 
personnalisé de leurs parcours ;
 
-       Contribuer à la recherche et à l'innovation dans le champ du soutien à l'autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées ;
 
-       Contribuer à la réflexion prospective sur les politiques de l'autonomie, leurs possibles 
adaptations territoriales et de proposer toute mesure visant à améliorer la couverture du risque, en 
prenant notamment en considération les inégalités liées au sexe afin d'élaborer des mesures 
correctives ;
 
-       Contribuer à l'attractivité des métiers participant à l'accompagnement et au soutien à 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, notamment au travers de ses actions 
en faveur de la formation et de la professionnalisation des professionnels.
 
Au regard de ces différentes missions, on peut légitimement se demander ce que va concrètement 
apporter création d’une Conférence nationale de l’autonomie. En effet, s’il y a besoin d’améliorer la 
politique de prévention et de soutien en cas de perte d’autonomie, pourquoi cela ne pourrait-il pas 
être fait au sein de le CNSA ? Cette question se pose d’autant plus que la création d’un nouvel 
organisme risquerait de complexifier la politique de soutien aux personnes âgées ou malades.
 
Par ailleurs, cet article semble omettre de préciser le rôle, les missions et les pouvoirs de cette 
conférence sur les acteurs du grand âge.
 


